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1. MISE EN CONTEXTE 

 
L’Association du lac de la Sucrerie a mandaté la firme de consultants en environnement 
BIOFILIA pour effectuer une caractérisation des berges du lac de la Sucrerie, situé à 
Amherst, Québec. Dans le contexte précaire que sont les plans d’eau du Québec depuis 
quelques années, cette caractérisation sera un outil important afin de favoriser la 
conservation et la renaturalisation des berges du lac de la Sucrerie.  
 
Le mandat consistait à relever les principaux foyers d’érosion autour du lac, à caractériser 
les berges selon quatre catégories préalablement définies ainsi que fournir des 
recommandations pour favoriser la renaturalisation des berges. Une étude similaire, mais 
beaucoup plus exhaustive, a été complétée en 1985 par la firme Dimension Environnement 
ltée, dans le cadre du Programme des Lacs du Ministère de l’Environnement. 
 
 

2. PARTICIPANTS 

 
·  Martin, Lavoie , vétérinaire de la faune et Directeur de projets 
·  Éric Lucas , biologiste 
·  Maxime Doré , technicien en aménagement de la faune 
 
 

3. MÉTHODES 

 
La méthode de classification des berges a été inspirée du rapport produit la firme Dimension 
Environnement ltée, afin d’obtenir des données comparatives qui nous permettront d’évaluer 
dans le temps l’évolution de l’état des rives du lac de la Sucrerie.  
 

3.1 Description de la rive 

La rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend vers l’intérieur 
des terres à partir de la ligne des hautes eaux (LHE). La largeur de la rive à protéger se 
mesure horizontalement. Les deux facteurs qui déterminent la profondeur de la rive sont la 
hauteur et la pente du talus tel qu’illustré à la figure 1, tiré du « Guide des bonnes pratiques, 
Protection des rives, du littoral et des plaines inondables », Édition 2005, Ministère du 
Développement durable, Environnement et Parcs. 
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Figure 1 :  Facteurs déterminant la largeur de la r ive 
 

3.2 Caractérisation des berges 

Dans un premier temps, la caractérisation des berges s’est effectuée à partir des 
photographies aériennes orthorectifiées que l’on peut observer sur la série de cartes 
présentées à l’annexe 3. Suite à cette première analyse, une évaluation terrain des berges a 
été complétée par Éric Lucas, biologiste et Maxime Doré, technicien. Celle-ci s’est faite en 
circulant près de la rive du lac, à bord d’une embarcation à moteur. Chaque segment de 
berge homogène a été caractérisé à l’aide de la grille présentée à l’annexe 2 et délimité avec 
d’un GPS Garmin GPSMap 76CSx.  
 
Vue la nature des berges du lac de la Sucrerie et l’interprétation différente des critères 
d’évaluation formulés par la firme Dimension Environnement ltée, la nomenclature ainsi que 
les critères des quatre catégories ont été légèrement été modifiés. Le tableau 1 présente la 
comparaison des quatre catégories utilisées pour chacune des deux études. 
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Tableau 1 :  Catégories et critères d’évaluation ut ilisés pour la caractérisation des 

berges effectuée par Biofilia Inc. (2007), ainsi qu e par Dimension 
Environnement ltée (1985). 

 

Catégories 2007 Catégories 1985 

Appellation Description Appellation Description 

Naturelle 

Rives nullement perturbées 
par les activités humaines 
mis à part l’accès à l’eau 
recommandé de 5 m de 
largeur. Toutes les strates de 
végétation sont présentes 
(herbacée, arbustive et 
arborescente). 

Naturelle 

Rives peu ou nullement 
perturbées par des activités 
humaines et où toutes les 
strates de végétation sont 
présentes (herbacée, 
arbustive et arborescente). 

Peu perturbée 

Rives peu perturbées par les 
activités humaines. Une des 
strates de végétation est 
absente ou insuffisante. 

En régénération 

Rives préalablement 
perturbées, mais où le 
processus de reprise de la 
végétation est avancé, mais 
non terminé. 

Perturbée 

Rives perturbées par les 
activités humaines. Au moins 
deux des strates de 
végétation sont absentes ou 
insuffisantes. Ex. : Murs de 
soutènement suffisamment 
végétalisés. Légers foyers 
d’érosion. 

Ornementale 

Rives modifiées par l’humain 
avec absence de la 
végétation naturelle au 
détriment de pelouse ou 
d’arrangements floraux 

Très perturbée 

Rives fortement perturbées 
par les activités humaines. 
Les trois strates de 
végétation sont absentes ou 
insuffisantes. Ex. : Gazon 
tondu jusqu’au bord de l’eau. 
Sérieux foyers d’érosion. 
Murs de soutènement sans 
végétation.  

Dégradée 

Rives fortement modifiées 
avec absence de végétaux et 
présence de matériaux 
inertes (murs de béton, 
asphalte, terre à nue, etc.). 

 
Les principaux changements concernant la classification touchent les pelouses tondues trop 
près du littoral, ainsi que les murs de soutènements végétalisés.  
 
Mentionnons, qu’en plus de fournir une absorption limitée de nutriments tels le phosphore et 
l’azote, les pelouses ou gazons régulièrement coupés le long du littoral d’un lac constituent 
un habitat faunique extrêmement pauvre. Pour ces raisons, et toutes celles citées à l’annexe 
5, les gazons coupés jusqu’au littoral du lac ont été classés en tant que berges très 
perturbées. Par contre, si une strate de végétation jugée suffisante accompagne les 
pelouses bien tondues, la berge a alors été jugée perturbée.  
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En ce qui concerne les murs de soutènements sur les berges du lac, ils ont été classés en 
tant que berges très perturbées dans les cas où la végétation devant et derrière le muret a 
été jugée d’insuffisante. Dans les cas où ils étaient accompagnés d’une végétation 
suffisante, la berge a été classée perturbée. 
 
Il est important de noter que l’étude ne vise pas un ou une propriétaire en particulier, mais 
que certains riverains auront plus d’efforts à fournir afin d’obtenir une bande riveraine qui 
contribuera à conserver l’intégrité écologique du lac de la Sucrerie. Puisque le système de 
classification utilisé ne comporte que quatre classes, il en résulte que certaines berges 
d’apparences différentes se retrouvent aux extrémités de l’intervalle compris dans une même 
classe. Dans le même ordre d’idée, il est aussi probable que deux berges d’apparences 
semblables comportent de légères dissimilitudes qui leur confèrent une classification 
différente.  Finalement, les photographies présentées sont utilisées à titre indicatif pour 
permettre au lecteur de mieux comprendre le système de classement utilisé. 
 
 

4. RÉSULTATS 

Les résultats sont présentés sous deux formes. Premièrement, il y a un tableau synthèse 
avec les résultats des deux années d’étude, 1985 et 2007. Deuxièmement, il y a une série de 
cartes (Annexe 3) qui permet de voir chacun des segments identifiés et classifiés.  
 

4.1 Les berges 

Chacun des tronçons correspond à une des quatre catégories de classification utilisée 
(naturelle, peu perturbée, perturbée et très perturbée). 
 
 
Tableau 2 :   Résultats des études de caractérisati on des berges de 1985 et 2007 
 

Types de berge 1985 2007 Tendance 

Naturelle 42 % (Naturelle) 43 % Similaire 

Peu perturbée 18 % (En régénération) 12 % Diminution 

Perturbée 31 % (Ornementale) 18 % Diminution 

Très perturbée   9 % (Dégradée) 27 % Augmentation 

Total 100 % 100 %  
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Ces résultats démontrent qu’il semble y avoir une tendance vers la détérioration des berges 
au lac de la Sucrerie. Cela peut probablement s’expliquer par le fait que : 
 

1. Les berges classées ornementales en 1985 sont généralement classées très 
perturbées en 2007 ; 

 
2. De nouveaux riverains ont inadéquatement aménagé leurs berges depuis 1985 ;  

 
3. De nouveaux foyers d’érosion se sont créés dû au nombre croissant de descentes de 

bateaux, ainsi qu’à la pratique accentuée de sports nautiques tels que le 
« wakeboard » et le ski nautique. 

 
4. Les chablis occasionnés par les vents violents des dernières années ont réduit la 

végétation riveraine à quelques endroits. 
 

5. La force des glaces au printemps a empêché la revégétalisation de certaines berges 
dénaturalisées par des murets.   

 
Il faut noter que malgré une forte augmentation des berges très perturbées, la combinaison 
de cette classe avec la classe perturbée correspond à 45 % de la rive du lac de la Sucrerie. 
Ce résultat est comparable au 40 % obtenu pour les classes ornementales et dégradées en 
1985. Considérant ces classes en tant que berges non fonctionnelles du point de vue 
écologique, ce chiffre représente près de la moitié du pourtour du lac et peut contribuer 
grandement à accélérer le processus de vieillissement du lac (processus d’eutrophisation), 
ce qui peut engendrer une diminution de la qualité de l’eau. Ces résultats indiquent qu’il est 
impératif de favoriser la régénération de la végétation riveraine afin de rapidement diminuer 
la proportion des rives non fonctionnelles du lac de la Sucrerie.  
 

4.2 Les foyers d’érosion 

Les foyers d’érosion sont des zones où le sol n’est pas stabilisé par la végétation. Ces sites 
sont caractérisés par de la terre mise à nue, et sont vulnérables à l’action érosive de l’eau 
(pluie, ruissellement ou fonte des neiges) et du vent. Cette action mécanique d’érosion 
contribue au relâchement de sédiments fins dans le réseau hydrologique. Les sédiments fins 
sont généralement riches en nutriments (azote et phosphore) ce qui favorise la croissance 
de diverses plantes aquatiques. Les foyers d’érosion deviennent ainsi un facteur important 
contribuant à l’enrichissement en nutriments des lacs, ce qui accélère le processus de 
vieillissement de ceux-ci. Les autres facteurs qui engendrent les mêmes effets sont :  
 

1. Les berges en mauvais état; 
2. Les systèmes sanitaires défectueux ou désuets; 
3. L’épandage de fertilisants (naturels ou chimiques) et autres produits chimiques ; 
4. Les abrasifs provenant de la route; 
5. Les autres foyers d’érosion dans le bassin versant;  
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6. Les modifications des tributaires (ruisseaux ou rivières); 
7. La déforestation; 
8. L’agriculture ou la foresterie abusive dans le bassin versant. 

 
 
Lors de notre relevé de terrain, nous avons répertorié plusieurs foyers d’érosion en bordure 
du lac de la Sucrerie. Quelques-uns de ceux-ci étaient reliés à la construction ou à la 
rénovation de maisons. Dans de tels cas, une mesure minimale de contrôle d’érosion est 
d’installer une clôture qui capte les sédiments fins relâchés entre la zone de travaux et le lac. 
Les zones où la végétation est absente devraient être ensemencées avec un mélange 
d’herbacée aussitôt que possible (Ex. : mélange-B). 
 
D’autres foyers d’érosion sont dus à une mauvaise gestion du terrain entre l’habitation et le 
lac, ou encore dus à un chemin ou une descente vers le lac dans un secteur en pente. 
Plusieurs techniques existent pour contrôler ces types d’érosion selon la complexité des sites 
(pente forte, matières instables, écoulement important d’eau, etc.). 
 
Les photos de l’annexe 4 représentent quelques foyers d’érosion au pourtour du lac de la 
Sucrerie. Encore une fois, nous ne visons pas de particuliers, mais nous voulons identifier 
les sources de transport de sédiments afin de trouver des solutions pour préserver la qualité 
de l’eau du lac. 
 
 

5. RECOMMANDATIONS 

Au cours des dernières décennies, le lac de la Sucrerie a subi beaucoup de pressions dues 
aux activités humaines. Le lac est ceinturé d’une route qui a permis un développement 
résidentiel sur la majorité de son pourtour. Cette pression de développement engendre 
inévitablement des conséquences sur l’environnement et l’écologie du lac de la Sucrerie.  
 
La principale conséquence est d’accélérer le processus de vieillissement du lac qui dans un 
contexte normal s’échelonnerait sur plusieurs centaines, voir milliers d’années. La présence 
humaine, par ses activités perturbatrices qui enrichissent le lac, accélère le processus 
d’eutrophisation sur quelques décennies.  
 
Voici donc quelques recommandations d’ordre général afin de préserver l’intégrité 
écologique du lac de la Sucrerie : 
 

1. Redonner à l’entièreté des berges le caractère naturel qui permet à celles-ci de 
remplir ses rôles écologiques, tant pour la faune, pour la flore que pour la qualité de 
l’eau du lac. L’importance des berges est détaillée à l’annexe 5, en plus de fournir 
une liste de végétaux à utiliser pour la revégétalisation des berges. Les prescriptions 
émises dans le rapport de la firme Dimension Environnement ltée sont toujours 
d’actualités, cependant nous rajouterions l’importance d’intégrer des arbres pour la 
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restauration des berges. Finalement, il est important de rappeler qu’une berge 
écologiquement fonctionnelle devrait être revégétalisée sur une profondeur minimale 
de 10 à 15 mètres en respectant les densités suivantes : 1 arbuste a chaque m2 avec 
des rangées alternées et 1 arbre au 3 à 5 m2.  

 
2. Contrôler tous les foyers d’érosions au pourtour du lac, tout comme dans le bassin 

versant, en utilisant des techniques de renaturalisation des rives ou de génie végétal. 
 

3. Interdire l’épandage d’engrais (naturel ou chimique), de pesticides, d’herbicides ou 
autres produits chimiques. 

 
4. Assurer l’intégrité des installations septiques ainsi qu’un entretien approprié. 

 
5. Contrôler les entrées et sorties de bateaux provenant de l’extérieur (ex. : station de 

lavage obligatoire).  
 

6. Effectuer une diagnose du bassin versant du lac de la Sucrerie afin d’éliminer les 
autres sources de sédiments fins et polluants. 

 
 

6. BIBLIOGRAPHIE 

 
GOUPIL, J.Y. 2005. Protection des rives, du littoral et des plaines inondables : Guide des 
bonnes pratiques. Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 
Service de l’aménagement et de la protection des rives et du littoral, Québec. 168 p. 
 
MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT. 1996. L’importance écologique des milieux hydriques, 
humides et riverains. Fiches générales. Gouvernement du Québec. 4 p. 
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ANNEXE 1 
Grilles d’évaluation des berges du lac de la Sucrerie  
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Segments de berge #1 à #30 

Topographie 
de la rive 

Muret  Autres Classement 
Strates de 
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1   X X                 X   X /   manque d'arborescent et d'arbustif 
2 X   X         X         X       gazon coupé jusqu'à l'eau 
3 X   X             X       X X X   
4 X   X         X         X     / gazon coupé jusqu'à l'eau 
5 X   X               X     X X / lisière boisée de la berge est trop étroite 
6 X   X             X       X X X   
7 X   X     X   X X       X /     berges dénudées de végétation, érosion, muret 
8 X   X               X     X / / manque d'arborescent et d'arbustif 
9 X   X     X X X         X   /   berges dénudées de végétation  

10 X   X                 X   / / / bâtisse dans la bande riveraine et manque de chaque strate 
11 X   X     X   X       X     / / manque de végétation en bas du muret, gazon proche jusqu'au muret 
12 X   X         X         X   /   gazon coupé jusqu'à l'eau 
13 X   X               X     X X / manque d'arborescent 
14 X   X   X     X X       X   / / gazon coupé jusqu'à l'eau, muret, chablis 
15 X   X             X       X X X   
16 X   X         X       X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, dû à un chablis 
17 X   X             X       X X X   
18 X   X     X X X       X   / / / lisière boisée de la berge est trop étroite, manque d'arbustif devant le muret 
19 X   X               X     / / / manque un peu de chaque strate 
20 X   X       X X         X     / gazon coupé jusqu'à l'eau 
21 X  X            X       X X X   
22 X   X               X     X /   manque d'arborescent et d'arbustif 
23 X   X             X       X X X bel exemple 
24 X   X     X X         X   / / / manque de chaque strate, muret 
25   X   X   X X X X       X /   / gazon coupé jusqu'à l'eau, érosion 
26 X   X                 X   / /   lisière boisée de la berge est trop étroite, absence d'arborescent 
27 X   X               X     X / X manque d'arbustif, peu perturbé 
28 X   X     X           X   /   X manque d'arbustif et d'herbacé, bâtisse dans la bande riveraine 
29 X   X     X X   X       X   /   absence de végétation devant le muret, érosion 
30 X   X       X   X       X / / / manque de chaque strate, érosion 
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Segments de berge #31 à #60 

Topographie 
de la rive 

Mur Autres Classement 
Strates de 
végétation  
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31   X   X   X X X         X / / / gazon coupé jusqu'au muret, absence de végétation sur la plage 
32   X   X   X X X         X     / gazon coupé jusqu'au muret, manque d'arbustif 
33 X   X       X X       X   / / / manque de chaque strate, ouverture trop large 
34   X   X   X           X   / / / manque de chaque  strate, muret 
35 X   X     X   X X       X     / manque de chaque strate, pas de végétation devant le muret, érosion 
36 X     X               X   X     manque d'arborescent et d'arbustif, boat house 
37 X     X     X         X   X / / manque d'arbustif et de végétation sur la plage 
38   X X         X       X   / / / manque de chaque strate, gazon coupé jusqu'à l'eau 
39   X   X       X     X     X X   manque d'arborescent   
40   X   X   X   X       X   / /   manque de végétation, effort remarqué 
41   X   X             X     X / / manque d'arborescent et d'arbustif  
42 X   X             X       X X X   
43 X   X             X       X X X   
44   X   X           X       X X X   
45   X   X         X     X   / / / manque de végétation dû au chablis, érosion légère 
46   X   X           X       X X X   
47   X   X X     X X       X / / / érosion en haut de la bâtisse, muret, manque de chaque strate 
48 X   X             X       X X X   
49 X   X       X X X       X /   / manque de végétation, érosion 
50 X   X             X       X X X   
51 X  X      X X       X   X / / gazon trop proche de l'eau, manque d'arbustif et d'arborescent 
52 X   X       X X X       X / / / érosion, manque de chaque strate malgré un effort de revégétalisation 
53 X   X       X     X       X X X   
54   X   X     X X X     X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, érosion légère 
55 X   X             X       X X X   
56   X   X       X       X   / /   manque de chaque strate 
57 X   X             X       X X X   
58   X   X     X X       X     X   ouverture trop large, gazon coupé jusqu'à la plage 
59   X   X               X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, lisière boisée trop étroite 
60   X   X   X X X X       X   /   sérieux foyer d'érosion, gazon coupé jusqu’au muret, manque de chaque strate 
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Segments de berge #61 à #90 

Topographie 
de la rive 

Mur Autres Classement 
Strates de 
végétation  

Commentaires 
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61 X     X     X       X     X X / manque un peu d'arborescent 
62 X   X       X X         X /   / gazon coupé jusqu'à la plage, manque d'arbustif et d'arborescent 
63 X   X       X       X     X X / manque d'arborescent 
64 X   X       X X         X   /   gazon coupé jusqu'à la plage, manque de végétation sur la plage 
65 X   X       X X       X   / /   gazon coupé jusqu'à la plage, manque d'arborescent 
66 X   X       X           X       aucune végétation à mis à part le gazon 
67 X   X             X       X X X   
68 X   X         X       X   / /   gazon coupé en arrière des arbustes, manque d'arborescent 
69 X   X     X X X         X / / / manque de chaque strate, murets, pas de végétation sur la plage 
70 X   X       X       X     X X   manque d'arborescent, bel exemple de plage en régénération 
71 X   X       X   X       X       descente de bateau, plage exagérée, érosion 
72 X   X       X     X       X X X bel exemple de plage naturelle 
73 X   X       X X X       X   / / manque de chaque strate, érosion, plages trop profondes 
74 X     X   X X       X     X X X cap de roche, manque de végétation devant le muret 
75 X   X       X X X       X /   / manque de chaque strate, gazon coupé jusqu'à la plage, érosion 
76 X     X             X     / / X manque un peu de chaque strate 
77 X     X   X X         X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, muret 
78 X     X   X X         X   X     manque d'arborescent et d'arbustif  
79 X   X       X X X     X   / / / manque de chaque strate, érosion légère 
80 X   X             X       X X X   
81 X  X      X X         X       gazon coupé jusqu'à l'eau, érosion sur la plage 
82 X   X       X X       X   X     manque d'arborescent et d'arbustif 
83 X     X             X     X / / manque d'arborescent et d'arbustif, en régénération 
84 X     X           X       X X X   
85 X     X             X     X X / manque d'arborescent 
86 X   X         X       X   / / / gazon coupé jusqu'à l'eau mais l'ouverture est étroite 
87 X     X           X       X X X   
88 X   X       X   X       X /   / érosion sur la descente de bateau, manque de végétation sur la plage 
89   X   X           X       X X X   
90 X   X         X         X     / gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate 
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Segments de berge #91 à #120 

Topographie 
de la rive 

Mur Autres Classement 
Strates de 
végétation  

Commentaires 
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91 X   X                 X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, bâtisse dans la bande riveraine 
92 X   X       X X         X     / gazon coupé jusqu'à la plage, manque d'arbustif 
93   X   X   X   X       X   / / / manque de chaque strate malgré les rochers 
94 X   X         X         X /   / gazon coupé jusqu'à la plage, manque de chaque strate 
95 X   X               X     X / X manque d'arbustif mais tout de même un bel exemple 
96 X   X         X         X /   / gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate 
97 X   X         X       X   / / / lisière boisée trop étroite, manque un peu de chaque strate 
98 X   X         X         X       gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate 
99 X   X             X       X X X   
100 X   X           X       X       descente de bateau publique 
101 X   X                     X X X   
102 X   X         X       X   / / / manque de chaque strate 
103 X   X               X     X / / manque d'arborescent et d'arbustif 
104 X   X                 X   X     manque d'arborescent et d'arbustif 
105 X   X         X         X   / / gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate 
106 X   X   X             X   / / / manque de chaque strate, bâtisse dans la bande riveraine 
107 X   X     X   X         X     / gazon coupé jusqu'au muret, plage sans végétation, manque de chaque strate 
108 X   X               X     X X / manque d'arborescent, bel exemple de régénération 
109 X   X         X         X       gazon coupé jusqu'à la plage, absence de chaque strate 
110 X   X               X     X X / manque d'arborescent, bel exemple d'accès à l'eau, en régénération 
111 X  X    X   X         X   / / gazon coupé jusqu'au muret, manque de chaque strate 
112 X   X             X       X X X   
113 X   X         X     X     / /   lisière boisée trop étroite, manque surtout d'arborescent 
114 X   X             X       X X X   
115 X   X         X         X /   / gazon coupé jusqu'à la plage, manque de chaque strate 
116 X   X                 X   X /   manque d'arborescent et d'arbustif, en régénération 
117 X   X       X X X       X     / gazon coupé jusqu'à la plage, manque de chaque strate, érosion 
118   X X                 X   / / / manque de chaque strate 
119 X   X     X         X     / X / manque d'arborescent, muret 
120 X   X       X X         X /     gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate, sable rajouté 
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Segments de berge #121 à #148 

Topographie 
de la rive 

Mur Autres Classement 
Strates de 
végétation  

Commentaires 
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121   X   X           X       X X X   
122   X   X   X X X         X /     manque d'arborescent et d'arbustif, muret mis à nu 
123 X   X     X           X   / / / manque surtout d'arborescent, effort de revégétalisation 
124 X   X         X       X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif, effort de revégétalisation 
125 X   X     X X X       X     / / manque de chaque strate 
126 X   X             X       X X X   
127 X   X     X   X     X     / X / gazon coupé immédiatement derrière les arbustes 
128 X   X     X X X       X     / / gazon coupé trop près de l'eau, manque de chaque strate 
129 X   X       X         X   / X / chalets très près de l'eau, manque d'arborescent 
130 X   X       X         X   / / / manque surtout d'arbustif, bâtisse très proche de l'eau 
131 X   X               X     / X / lisière boisée trop étroite 
132 X   X             X       X X X   
133 X   X   X X   X X       X / / / érosion, murets, manque de chaque strate, bâtisses trop proches de l'eau 
134 X   X         X         X       gazon coupé jusqu'à l'eau, manque de chaque strate 
135 X   X         X       X   X / / manque d'arborescent et d'arbustif 
136 X   X           X       X X / X érosion sur la descente de bateau 
137 X   X             X       X X X   
138 X   X               X     X X / manque d'arborescent 
139 X   X             X       X X X   
140 X   X             X       X X X   
141 X  X              X     X / / manque un peu d'arborescent et d'arbustif 
142 X   X             X       X X X   
143 X   X             X       X X X   
144 X   X             X       X X X   
145 X   X               X     X X / manque un peu d'arborescent, tout de même un bel exemple 
146 X   X             X       X X X   
147 X   X     X             X / / / muret sans végétation, manque de chaque strate 
148 X   X               X     X / X manque un peu d'arbustif 
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ANNEXE 2 
Photographies d’exemples de types de berges 
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Exemples de berges naturelles 
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Exemples de berges peu perturbées 
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Exemples de berges perturbées 
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Exemples de berges très perturbées 
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ANNEXE 3 
États des berges – Cartes #1 à #6 
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ANNEXE 4 
Photographies d’exemples de foyers d’érosion 
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ANNEXE 5 
Végétation riveraine – Explications et exemples 
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L'importance écologique de la végétation riveraine 
 
 
Pour préserver la valeur écologique et biologique des lacs et des cours d’eau, ainsi que 
sauvegarder les divers usages de l’eau, il ne suffit pas de s’attaquer aux sources de 
pollution, qu’elles soient ponctuelles ou diffuses; il faut aussi assurer l’intégrité des plans 
d’eau, maintenir une bande de protection en bordure de ceux-ci, préserver les plaines 
inondables et restaurer le mieux possible ce qui a été détérioré. 
 
La rive des lacs et cours d'eau marque la transition entre le milieu terrestre et le milieu 
aquatique, et à ce titre, elle constitue une zone essentielle pour la protection et la 
sauvegarde des milieux hydrique et humide. L'importance de la rive est en grande partie 
conditionnée par la présence de végétation naturelle. La couverture végétale constitue en 
effet le moyen le plus sûr, et certainement le plus naturel, de préserver les habitats riverains 
et aquatiques, et ce, de plusieurs façons : 
 

·  fournit abri et nourriture à une foule d'organismes vivants, favorisant ainsi une 
diversité biologique; 

 
·  protège l'équilibre écologique en permettant les échanges entre le milieu aquatique et 

le milieu terrestre; 
 

·  crée un microclimat favorable à la faune riveraine, en formant un brise-vent naturel; 
 

·  protège de l'érosion: grâce à son réseau de racines qui retient le sol efficacement, en 
freinant l'eau de ruissellement et en réduisant la vitesse et la force érosive du 
courant; 

 
·  diminue la charge sédimentaire dans les lacs et les cours d'eau; 

 
·  prévient la surfertilisation des eaux, en recyclant les éléments fertilisants présents 

dans le sol et dans les eaux de ruissellement avant qu'ils n'atteignent le milieu 
aquatique; 

 
·  crée une zone tampon entre les activités terrestres et le milieu aquatique; 

 
·  freine le réchauffement des eaux du littoral, grâce à l'ombre qu'elle projette sur le plan 

d'eau et la fraîcheur du sous-bois qu'elle crée; 
 

·  contribue à régulariser le débit des cours d’eau; 
 

·  assure la beauté des paysages et la conservation du caractère naturel des lacs et 
cours d'eau. 
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Grâce aux rôles multiples joués par la végétation riveraine, la rive constitue la première ligne 
de défense pour la protection et la sauvegarde des milieux hydrique et humide. Pour cette 
raison, la protection des rives boisées et la végétalisation des rives dégradées représentent 
un élément primordial dans tout projet d'aménagement en milieu riverain. 
 
Selon la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, la rive est une 
bande de terre qui borde les lacs et cours d'eau et qui s'étend vers l'intérieur des terres à 
partir de la ligne des hautes eaux. La profondeur de la rive se mesure horizontalement. Sa 
profondeur est établie en fonction de la pente et de la hauteur du talus riverain. 
 
La rive a un minimum de 10 mètres : 

·  lorsque la pente est inférieure à 30 %, ou ; 
·  lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de moins de 5 mètres de 

hauteur. 
 
La rive a un minimum de 15 mètres : 

·  lorsque la pente est continue et supérieure à 30 %, ou; 
·  lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 mètres de 

hauteur. 
 
NOTE: Dans les forêts du domaine public, des mesures particulières de protection sont 
prévues pour la rive. 
 
 
Lors d’une intervention en rive, il est essentiel de prendre des mesures pour assurer la 
protection du couvert végétal existant ainsi que la régénération des rives dégradées. À cette 
fin, tout projet en rive devra respecter les critères suivants : 
 

·  La végétation naturelle doit être conservée autant que possible afin de prévenir 
l’érosion, ralentir l’écoulement des eaux de surface, permettre l’absorption des 
éléments nutritifs du sol et protéger la beauté du paysage; 

 
·  Le site des travaux doit être protégé de l’érosion afin de minimiser le transport de 

particules fines vers le plan d’eau; 
 

·  Les interventions sur une rive à l’état naturel doivent être réduites au minimum; 
 

·  Les rives perturbées par des travaux doivent être restaurées sans délai afin d’éviter 
de créer des foyers d’érosion, de limiter la durée des perturbations imposées aux 
organismes aquatiques et réduire les nuisances causées aux utilisateurs de la 
ressource; 

 
·  Le réaménagement des secteurs déjà perturbés doit prendre le pas sur 

l’aménagement des secteurs encore à l’état naturel; 
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·  Tout projet d'intervention en rive devrait s'inscrire dans un plan intégré 
d'aménagement; 

 
·  Les sites riverains présentant un intérêt particulier et ceux qui abritent des plantes 

susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables, doivent être sauvegardés et 
protégés par une zone tampon; 

 
·  À moins d'une autorisation expresse du MENV, les matériaux de déblai ne doivent 

jamais servir à remblayer les rives ou le lit des plans d'eau. Si les matériaux sont 
contaminés, ils doivent être transportés dans un site de dépôt autorisé par le MENV. 

 
 
 
 
La stabilisation des rives 
 
L’érosion est un phénomène naturel, mais les interventions humaines peuvent l’amplifier ou 
encore créer de nouveaux foyers d’érosion. L’érosion peut causer des dommages importants 
à la propriété riveraine ou mettre en danger des infrastructures. En augmentant la charge 
sédimentaire du cours d’eau, elle peut aussi endommager ou détruire des frayères ou 
entraîner la formation de dépôts susceptibles de causer des problèmes d’ordre hydraulique. 
 
Il est préférable de toujours privilégier les techniques faisant appel à la végétation, car ce 
sont ces techniques qui permettront éventuellement au caractère naturel du milieu de se 
rétablir. 
 
Selon la gravité de l’érosion, les techniques de stabilisation végétale peuvent être 
regroupées en deux catégories : la renaturalisation des rives et le génie végétal .  
 
La renaturalisation  des rives consiste à ensemencer les surfaces dénudées avec un 
mélange de graines de plantes herbacées et à implanter des espèces arbustives ou 
arborescentes. Cette technique de stabilisation permet de corriger des problèmes d'érosion 
peu sévères, sans pour autant nécessiter une grande expertise.  
 
Le génie végétal , ou génie biologique (bio-engineering), est défini comme une combinaison 
de techniques alliant les principes de l'écologie et du génie pour concevoir et mettre en 
oeuvre des ouvrages de stabilisation de talus, de berges et de rives, en utilisant des 
végétaux comme matériaux de base pour confectionner des armatures végétales. 
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Lorsque les conditions ne permettent pas de stabiliser une rive décapée ou dégradée en 
employant uniquement des végétaux, on peut utiliser des ouvrages de protection 
mécaniques tels que perré, gabions et mur de soutènement, mais à condition de toujours 
accorder priorité à la technique la plus susceptible de rétablir le caractère naturel de la rive. 
 
Quelle que soit la technique utilisée, les travaux de stabilisation de rive ne doivent pas être 
conçus pour permettre ou favoriser l’agrandissement d’un terrain riverain en empiétant sur le 
lit d’un lac ou d’un cours d’eau. L’ouvrage de stabilisation devra aussi s’harmoniser avec le 
milieu en épousant le profil naturel de la rive. 
 
La technique de stabilisation naturelle des rives consiste à implanter des espèces herbacées 
et arbustives sur le talus à protéger, en choisissant les espèces les mieux adaptées en 
fonction des caractéristiques du sol récepteur, des conditions auxquelles elles peuvent être 
soumises (inondations prolongées, glaces, sels) et de l'aspect visuel désiré à long terme. On 
notera que le saule arbustif, les aulnes rugueux et crispés, la spirée à larges feuilles, le 
cornouiller stolonifère et le myrique baumier sont les espèces indigènes les plus couramment 
utilisées à cause de leur facilité de propagation et d'adaptation à différents milieux. 
 
On trouve dans le commerce, notamment dans les coopératives agricoles, des mélanges 
déjà préparés et conçus spécialement pour la stabilisation des rives. Ces mélanges 
contiennent des plantes pionnières qui seront naturellement remplacées par les plantes 
typiques d'un tapis forestier à mesure que les arbustes occuperont le territoire. 
 
Après la régénération herbacée, vient la régénération arbustive. Les arbustes sont les 
éléments stabilisateurs les plus efficaces. Leur système radiculaire, souvent très développé, 
fixe le sol et arrête l'érosion. Certaines espèces, tels les saules, peuvent même résister à 
l'action mécanique des glaces, grâce à leurs tiges flexibles. Certaines espèces d'arbustes 
doivent être plantées à moins d'un mètre au-dessus de la rivière (par exemple le myrique 
baumier) parce que leurs racines recherchent constamment la nappe phréatique ou parce 
que leur développement requiert une inondation printanière (aulne rugueux). D'autres par 
contre supportent aussi bien les crues que les sécheresses sans que leur efficacité en soit 
diminuée. 
 
La stabilisation naturelle des rives met d'abord l'accent sur les plantes herbacées et les 
arbustes, mais les arbres ne sont pas exclus loin de là. Ils sont même essentiels si l'on veut 
redonner aux rives leur caractère naturel, fournir de l’ombre au plan d’eau et maintenir une 
température d’eau adéquate. 
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Arbustes adaptés aux rives des plans d'eau 
 
Espèces Sol Hauteur à l'âge adulte 
Aronie noir Humide < 2 m 
Aulne rugueux Humide 2 à 5 m 
Cornouiller stolonifère Humide < 2 m 
Myrique baumier Humide < 2 m 
Saule à chatons Humide 2 à 5 m 
Spirée à larges feuilles Humide < 2 m 
Spirée tomenteuse Humide < 2 m 
Sureau blanc Humide 2 à 5 m 
Viorne trilobée Humide 2 à 5 m 
Amélanchier du Canada Sec 2 à 5 m 
Amélanchier glabre Sec 2 à 5 m 
Aulne crispé Sec 2 à 5 m 
Cerisier de Virginie Sec < 10 m 
Chalef argenté Sec 2 à 5 m 
Vigne vierge Sec < 2 m 
Potentille frutescente Sec < 2 m 
Rosier inerne Sec < 2 m 
Saule brillant Sec < 2 m 
Sumac vinaigrier Sec < 10 m 
Symphorine blanche Sec < 2 m 
 
 
Arbres adaptés aux rives des plans d'eau 
 
Espèces Sol Hauteur à l'âge adulte 
Cèdre Humide > 10 m 
Érable rouge Humide > 10 m 
Érable argenté Humide > 10 m 
Frêne noir Humide > 10 m 
Frêne rouge Humide > 10 m 
Mélèze laricin Humide > 10 m 
Frêne blanc Sec > 10 m 
Tilleul d'Amérique Sec > 10 m 
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Herbacées indigènes favorables à la faune 
 
Nom commun Nom scientifique 
Achillée millefeuille Achillea Millefolium 
Ancolie du Canada Aquilegia canadensis 
Aster cordifoliée Aster cordifolius 
Aster simple Aster simplex 
Camarine noire Empetrum nigrum 
Campanule à feuilles rondes Campanula rotundifolia 
Célastre grimpant Celastrus scandens 
Chardon des champs Cirsium arvense 
Clématite de Virginie Clematis virginiana 
Dicentre remarquable Dicentra eximia 
Échinacée pourpre Echinacea purpurea 
Épilobe à feuilles étroites Epilobium augustifolium 
Fraisier de Virginie Fragaria virginiana 
Gaulthérie couchée Gaultheria procumbens 
Lobélie du Cardinal Lobelia cardinalis 
Menisperme du Canada Menispermum canadense 
Monarde rouge Monarda didyma 
Morelle douce-amère Solanum dulcamara 
Onagre perennante Oenothera perennis 
Pain de perdrix Mitchella repens 
Panic raide Panicum virgatum 
Petite-oseille Rumex acetosella 
Phlox paniculé Phlox paniculata 
Raisin d’ours Arctostaphylos uva-ursi 
Rudbeckie Rudbeckia fulgida 
Salsepareille à feuilles rondes Smilax rotundifolia 
Tournesol Helianthus annuus 
Verge d’or Solidago canadensis 
Vigne des rivages Vitis riparia 
Vigne vierge Parthenocissus quinquefolia 
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Arbustes indigènes favorables à la faune 
 
Nom commun Nom scientifique 
Airelles, bleuets Vaccinium spp. 
Aronie noire Aronia melanocarpa 
Aubépines Crataegus spp. 
Aulne rugueux Alnus rugosa 
Chèvrefeuilles Lonicera spp. 
Cornouiller à feuilles alternes Cornus alternifolia 
Cornouiller stolonifère Cornus stolonifera 
Framboisiers Rubus spp. 
Gadelliers Ribes spp. 
Genévrier commun Juniperus communis 
Houx verticillé Ilex verticillata 
If du Canada Taxus canadensis 
Myrique baumier Myrica gale 
Physocarpe à feuilles d’Obier Physocarpus opulifolius 
Rhododendron du Canada Rhododendron canadensis 
Rosiers Rosa spp. 
Saules arbustifs Salix spp. 
Spirées Spirea spp. 
Sureau blanc Sambucus canadensis 
Sureau rouge Sambucus pubens 
Symphorine blanche Symphoricarpos albus laevigatus 
Vinaigrier Rhus typhina 
Viornes Viburnum spp. 
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Arbres indigènes favorables à la faune 
 
Nom commun Nom scientifique 
Amélanchier du Canada Amelanchier canadensis 
Amélanchier glabre Amelanchier leavis 
Bouleau gris Betula populifolia 
Cerisier de Pennsylvanie Prunus pensylvanica 
Cerisier de Virginie Prunus virginiana 
Cerisier noir Prunus serotina 
Chênes Quercus spp. 
Épinette blanche Picea glauca 
Érable à giguère Acer negundo 
Frêne blanc Fraxinus americana 
Frêne rouge Fraxinus pensylvanica 
Genévrier de Virginie Juniperus virginiana 
Orme d’Amérique Orme d’Amérique 
Peuplier faux-tremble Populus tremuloides 
Pin blanc Pinus strobus 
Pin rouge Pinus resinosa 
Pommiers et pommetiers Malus spp. 
Pruche du Canada Tsuga canadensis 
Sapin baumier Abies balsamea 
Sorbier d’Amérique Sorbus americana 
Thuya occidental (cèdre) Thuja occidentalis 
Tilleul d’Amérique Tilia americana 
 
 


